
                            SERVICE ADMINISTRATIF ET TECHNIQUE
                                 DE LA POLICE NATIONALE

                        Pôle gestion des ressources matérielles et financières
                    Bureau des marchés publics et de l’administration immobilière

Avis d’Appel Public à la Concurrence du 22 janvier 2025

Référence du marché : 971-PREF-SATPN-2025-AOO-AI-01

Ordonnance 2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative 
du code de la commande publique

Décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie réglementaire 
du code de la commande publique 

Arrêtés portant modification de la partie réglementaire du code de la commande publique, 
publiés le 31/03/2019

Décret 2022-1683 du 28 décembre 2022 

Arrêté du 30 mars 2021 portant approbation du CCAG/FCS

NOM ET QUALITÉ DU SIGNATAIRE DU POUVOIR ADJUDICATEUR :
(État) - Préfet de la région Guadeloupe, Préfet de la Guadeloupe ou son représentant

NOM ET ADRESSE DE L’ORGANISME ACHETEUR : 
Service Administratif et Technique de la Police Nationale  - 267 allée Maurice Micaux - B.P. 466 - 
97108 – Basse-Terre Cedex

OBJET DU MARCHÉ : 
La  présente  consultation  est  un  marché  composite  marché  ordinaire  et  un  accord-cadre mono
attributaire  relatif au nettoyage, l’entretien des vitres et la fourniture des consommables nécessaires
au bon fonctionnement des locaux administratifs et des services de la police nationale basés en
Guadeloupe et à Saint-Martin.
CODE CPV :
Classification CPV : 90919200-4 et 90911300-9

PROCÉDURE :
Le  présent  marché  est  passé  selon  la procédure  d’appel  d’offres  ouvert,  conformément  aux
dispositions des articles R2124-2  - R2113-1 du décret 2022-1683 précité en vigueur.

TYPE :                                                                                                                                                   
Marché de services 

DATES DE VISITE AU CHOIX :                                                                                                      
La visite des sites est obligatoire.                                                                                                           

- Sites de Saint-Martin  le Lundi 03 février 2025   à 8h30                                                                   
- Sites des Abymes le Mardi 04 février 2025 à 8h30                                                                           
- Sites de Basse-Terre  le Mercredi 05 février 2025  à 8h30                                                                
- Sites de Pointe-à-Pitre le Jeudi 06 février 2025  à 8h30                                                                    
- Sites de Capesterre-Beau-Eau  le Vendredi 07 février 2025  à 8h30                                                 
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DURÉE DU MARCHÉ ET DÉLAI D’EXÉCUTION : 
À titre indicatif, le marché est passé pour une période allant du 18 mars 2025 jusqu’au 31décembre
2025.  À  l’issue  de  cette  période,  il  pourra  être  reconduit  chaque  année,  par  décision  tacite,
du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026 et ce, jusqu’au 31 décembre 2029. 
Le délai d’exécution des prestations courra à compter de la date indiquée dans l’ordre de service et
ne pourra être modifié sans accord du représentant du pouvoir adjudicateur.

Au cas où la périodicité ne serait pas respectée, le règlement des prestations sera effectué au prorata 
temporis. Un ordre de service sera adressé au titulaire pour le début d’exécution des prestations.

ALLOTISSEMENT ET LIEUX D’EXÉCUTION : 
La présente consultation est un marché composite marché ordinaire et un accord-cadre mono 
attributaire  relatif au nettoyage, l’entretien des vitres et la fourniture des consommables nécessaires au 
bon fonctionnement des locaux administratifs et des services de la police nationale basés en 
Guadeloupe et à Saint-Martin.  

L’accord-cadre  comporte 5  lots  géographiques. La  description  des  prestations  et  leurs
spécifications techniques sont indiquées aux annexes jointes.

Lot n°1 : site des Abymes 
Service de la Direction de la Sécurité Intérieure 
– DSI - Immeuble Grégas – Morne Boissard – 97 139 Les Abymes

Services de la Direction Territoriale de la Police Nationale
– SDRT - Immeuble Grégas – Morne Boissard – 97 139 Les Abymes
– SGR/BUDGET - Immeuble Grégas – Morne Boissard – 97 139 Les Abymes
– STPJ  - Morne Vergain - 97 139 LES ABYMES
– STRF  - Morne Vergain - 97 139 LES ABYMES
– CDI – Morne Vergain - 97 139 LES ABYMES
– STPAF/CRA  - Morne Vergain - 97 139 LES ABYMES
– STPAF/Etat-major – (BMR-UJI) - Ancienne aérogare Sud - Le Raizet - 97 139 Abymes
– STPAF/Aéroport Maryse CONDÉ - Morne Maniel - 97 139 Abymes

Service de la Recherche, Assistance, Intervention, Dissuasion
- Unité RAID 971 - Morne Vergain - 97 139 LES ABYMES

Service administratif de la Police Nationale (
-  SATPN - Morne Vergain 97 139 LES ABYMES

Lot n°2 : site de Pointe-à-Pitre 
Services de la Direction Territoriale de la Police Nationale
- STPAF/Port Autonome - BP 467 – 97 110 Pointe à Pitre
- DTPN (Direction Territoriale de la Police Nationale) -  Quartier Lafond - 97 110 Pointe-à-Pitre

Lot n°3 : site de Basse-Terre 
Services de la Direction Territoriale de la Police Nationale
– SRT - 267, Allée Maurice Micaux - BP 466 - 97 108 Basse-Terre Cédex
– SPAF (UJI) – Port autonome  - 97 100 Basse-Terre
– Circonscription de sécurité publique - 10 Rue de la République - 97 100 Basse-Terre
– UOP/CDI - 267, Allée Maurice Micaux - BP 466 - 97 108 Basse-Terre Cédex

Service administratif de la Police Nationale
– SATPN - 267, Allée Maurice Micaux - BP 466 - 97 108 Basse-Terre Cédex

Les services relatifs au lot 3 (Direction Territoriale de la Police Nationale et Service administratif de la 
Police Nationale) sont appelés à déménager dans le courant de l’année 2025. 
Dans le cadre de leur transfert, la clause de réexamen sera appliquée (cf. cahier administratif 
des clauses particulières).
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Lot n°4 : site de Saint-Martin
Service de la Direction Territoriale de la Police Nationale
– STPAF – Aéroport Grand Case - 97 150 Saint-Martin
– STPAF/COE - 97 150 Saint-Martin
– STPAF Gare maritime – Marigot - 97 150 Saint-Martin
– STPAF LRA  – Concordia - 97 150 Saint-Martin
– SRT – Concordia - 97 150 Saint-Martin

Lot n°5 : site de Capesterre-Belle-Eau 
Service de la Direction Territoriale de la Police Nationale
Circonscription de sécurité publique – 22 Rue Paule LACAVE – 97 130 Capesterre-Belle-Eau 

* La date de commencement d’exécution des prestations (18 mars 2025) ne concerne pas les services
ci-dessous rattachés aux lots 1 et 4.

Services de la Direction Territoriale de la Police Nationale
– STPJ  - Morne Vergain - 97 139 LES ABYMES
– SRT – Concordia - 97 150 Saint-Martin
- STPAF Gare maritime – Marigot - 97 150 Saint-Martin

Service de la Direction de la Sécurité Intérieure 
– DSI - Immeuble Grégas – Morne Boissard – 97 139 Les Abymes

La date d ‘exécution des prestations concernant ces 4 (quatre) services désignés ci-dessous débutera le
1er Juillet 2025.

DÉCOMPOSITION :

Les prestations concernant chacun des sites figurent dans les tableaux d’engagements annexés au 
présent CCAP :

- lot 1 : annexe A1
- lot 2 : annexe B1
- lot 3 : annexe C1
- lot 4 : annexe D1
- lot 5 : annexe E1

CONDITIONS DE PARTICIPATION DES CONCURRENTS : 
Voir règlement de consultation (RC).

CRITÈRES D’ATTRIBUTION DU MARCHE : 
L’offre économiquement la plus avantageuse sera retenue en tenant compte des critères énoncés au
règlement de consultation.

DATE ET HEURE LIMITE DE RÉCEPTION DES CANDIDATURES ET DES OFFRES
sur le site dématérialisé de la plate-forme des achats de l’État PLACE le mardi 25 février
2025 à 12 heures précises, heure de Guadeloupe.

CONTACT : PLACE  : https://www.marches-publics.gouv.fr

Toutes  questions  relatives  au  marché  devront  être  transmises  obligatoirement par  la  voie
dématérialisée  sur  le  site  de  la  plate-forme  des  achats  de  l’État  (PLACE)
https://www.marchespublics.gouv.fr au plus  tard  9 jours  avant  la  date  de  remise  des  plis.
Une réponse leur sera apportée 7 jours avant le dépôt des plis.
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Toutes questions par mail ou par téléphone sont prohibées, sauf en cas de problème technique avère
de la plateforme des achats de l’État (PLACE).

Les candidats qui ne s’inscrivent pas sur le site dématérialisé de la plateforme des achats de l’État
ne pourront pas être informés des modifications ou réponses apportées aux questions posées.

DÉLAI DE VALIDITÉ DES OFFRES : 
180 jours à compter de la remise des plis

ORGANISME  CHARGÉ  DES  PROCÉDURES  ET  INTRODUCTION  DES  RECOURS :
Les litiges qui ne recevront pas de solution amiable relèveront de la compétence du tribunal administratif
de Basse-Terre – 6 rue VICTOR HUGUES – 97100 Basse-Terre  
Tél : 0590 814538 – Fax : 0590 819670 – Courriel : greffe.ta-basse-terre@juradm.fr

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  « Télérecours  citoyens »
accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

4

http://www.telerecours.fr/

